






LYCEES
 
12 nouveaux lycées promis en 2004… 2 réalisés en 2010 !!!

En réalité depuis 2004, 3 lycées engagés sous la précédente mandature ont été 
terminés (avec 2 ans de retard), et 2 lycées ont été réalisés (St-Christol-les-Alès, 
et Montpellier). Aucun nouveau lycée dans l’Aude et en Lozère !!!

TOURISME - INDUSTRIE TOURISTIQUE

2004–2010 : 0,3% du budget de la Région à l’investissement touristique.
Quelques chiffres : 
Chiffre d’affaires du Tourisme en Languedoc-Roussillon : 7 milliards d’euros, 
soit 15% du PIB régional; 46 000 emplois.
A part « la grande salle » de spectacle et l’aquarium de Montpellier, rien de 
structurant n’a été réalisé par la Région depuis 2004, au contraire :

• Abandon de la politique de modernisation des stations littorales
  et des ports de plaisance.

• Aucune aide pour l’équipement des stations de ski, et leur développement
   pour l’été.

• Abandon des politiques de rénovations des hébergements touristiques.

• Aucun projet de structuration de l’offre régionale par destinations
   (ville, campagne, montagne, littoral).

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - EMPLOI

Avec 12,7 % (9,1% sur la France) de chômage, le Languedoc-Roussillon
est la région française où ce taux est le plus important. La lanterne rouge !

Le Président de Région a-t-il un bilan «fabuleux» comme il le déclare?

• la région Languedoc-Roussillon a le taux de chômage le plus élevé en France
  (12,7% en octobre 2009). En Lozère, 4,9 % en 2005 et 5,2 % en 2009.

• la région Languedoc-Roussillon a la proportion de personnes vivant
  au dessous du seuil de pauvreté la plus élevée de France (18,4%).

• la région Languedoc-Roussillon a un taux de création d’entreprises (18,1%)
  nettement inférieur à celui de la France hors Ile-de-France (23,7%)

• L’Express a publié (17/09/09) un classement des régions selon l’indicateur de
  santé sociale et selon le revenu brut disponible par habitant. Sur 22 régions
  la région Languedoc-Roussillon est classée 22ème dans le premier
  classement et 21ème pour le second... Voilà la réalité de son bilan ! 

2004-2010
le mandat du déséquilibre

TEMOIGNAGE
Jacques BLANC
Sénateur de la Lozère
Maire de La Canourgue 

La Lozère, un département courtisé en campagne électorale, mais méprisé dans la réalité.
 
Toutes les envolées lyriques et autres déclarations d’autosatisfaction ou brochures en quadrichromie n’y changeront rien : le territoire 
de la Lozère a été, depuis 6 ans, méprisé par la Région et son président sortant. Pendant cette période, la dynamique de reconquête 
des territoires ruraux et particulièrement des territoires de montagne, qui avait été impulsée jusqu’en 2004 et avait permis d’inverser 
la spirale du dépeuplement grâce à une politique volontariste de solidarité territoriale, a été stoppée net.

La raison de cette régression ? Elle doit être recherchée dans la frénésie manifestée par la majorité socialiste et ses alliés de 
circonstance de faire intervenir la Région dans tous les domaines. Cette volonté de tout régenter et de communiquer sur tout s’est 
traduite par un éparpillement et un émiettement des moyens financiers, malgré un doublement du budget alimenté par une hausse de 
la pression fiscale sans équivalent en France. Le résultat est celui qu’on pouvait craindre.
Aujourd’hui, la région est là où elle n’a rien à faire et elle est absente là où elle devrait représenter une force d’initiative et d’impulsion. 
La politique régionale d’aménagement du territoire a fait les frais de cette boulimie d’interventions. La Lozère aussi. C’est un vrai 
gâchis.

Des preuves ? Elles fourmillent. Citons-en quelques unes :

Le contrat territorial Région-Département de la Lozère pour 2009 a représenté moins de 1% du budget régional pour cette même année ! 

Les politiques de montagne qui permettaient jusqu’en 2004 d’aider les communes rurales grâce à des taux privilégiés et bonifiés ont 
été purement et simplement abandonnées, les gros investissements dans les lycées de Lozère ont été gelés pendant plusieurs années, 
au détriment des élèves de Lozère, l’opération «Pélican», qui avait permis à 1.500 jeunes accueillis au centre de Saint-Rome-de-Dolan 
de suivre une formation, de trouver un emploi en Grande Bretagne puis d’acquérir un diplôme de master en commerce extérieur, a été 
littéralement cassée par la Région en 2004, l’antenne lozérienne de l’Association «Liaisons Entreprises Formation» qui jouait la carte 
de la proximité en matière de formation professionnelle a été sabordée.

Les agriculteurs, les professionnels du tourisme, les artisans, commerçants et industriels de Lozère attendent quant à eux en vain 
un concours financier régional digne de ce nom. Les collectivités locales ne sont pas mieux loties.. Hormis quelques subsides 
ponctuels distribués au gré des circonstances, aucun dispositif mis en place par la Région depuis 2004  ne permet de répondre aux 
besoins spécifiques de notre territoire de montagne. Pour la Région et son président, la Lozère ne «pèse» que 3% de la population du 
Languedoc-Roussillon. Ce chiffre révèle un véritable abandon et un mépris pour la Lozère.
Il est désormais indispensable – et urgent – de replacer le territoire au cœur du débat. La Lozère y retrouvera son statut et son rôle.



Que dit le code général
des collectivités dans

sa partie législative au chapitre 
des compétences des Régions ?

Il stipule dans son article 1er :

Le Conseil Régional règle par ses 
délibérations les affaires de la Région. 
Il a compétence pour promouvoir le 
développement économique, social, 
sanitaire, culturel et scientifique de la 
région et l’aménagement de son territoire 
et pour assurer la préservation de son 
identité, dans le respect de l’intégrité, 
de l’autonomie et des attributions des 
départements et des communes.

LES PARCS RÉGIONAUX D’ACTIVITÉ ECONOMIQUE (PRAE)

La Région a acheté des terrains pour créer 13 zones d’activité économique,
aujourd’hui aucune entreprise ne s’y est installée et aucun emploi n’a vu le jour !

13 parcs d’activité économique annoncés, plus de 1 300 hectares d’acquisitions foncières.
Des travaux d’aménagement, estimés à environ 350 M€, des chiffres de création d’emplois variant de 1 000 à 

3 000 au gré des publications de la Région. En réalité, un seul parc existe et il n’est pas le fruit du travail de 
l’actuelle majorité ! Le Parc Michel Chevalier à Lodève créé avant 2004! Un simple effet d’annonce.

TRANSPORTS

La Région a emprunté 130 M€ sur 40 ans, pour la modernisation des rames
du TER, alors qu’elles ont une durée de vie de 20 ans !

A savoir : en 2006, Georges Frêche, sur un budget régional pour les transports 
évalué à 26 M€, en a affecté 23 M€ au seul tramway de Montpellier,

soit 88% du budget !

CULTURE ET PATRIMOINE

60% du budget consacrés aux spectacles est 
alloué aux structures culturelles de Montpellier. 

Que reste-t-il pour la culture catalane, occitane, 
camarguaise et les nombreuses autres qui ont 

écrit l’histoire de notre région ?

LES MAISONS DE LA REGION

La majorité actuelle, conduite par Georges Frêche, 
a lancé le projet de création de 15 maisons de

la Région à travers le monde. Aujourd’hui, 5 ont 
ouvert leurs portes. Coût annuel des 5 maisons :

6 millions d’euros soit 20.000 euros par jour.

ENVIRONNEMENT

9 M€ à l’usine de traitement de déchets ménagers de Montpellier
“Ametyst” qui provoque des nuisances majeures en matière

environnementale et de santé publique.
En 2004, Georges Frêche a supprimé l’Agence Méditerranéenne
de l’Environnement (AME) dont le rôle était entre autre, d’aider

à la définition d’une politique régionale globale de l’environnement.
Le Président de Région présente l’environnement comme une priorité,

mais il ne prévoit que 6,5% des crédits au budget 2010 !
En revanche, alors que ce n’est pas de la compétence de la Région,

il a alloué 9 M€ à l’usine de traitement de déchets ménagers de Montpellier
«Ametyst» qui est installée à proximité d’une zone urbanisée et qui provoque 

des nuisances majeures en matière environnementale et de santé publique. 

AGRICULTURE - VITICULTURE

Sous prétexte qu’il fallait cesser de «subventionner les pissotières» aux quatre 
coins de la région, les dispositifs spécifiques d’aide aux zones rurales et aux 

zones de montagne ont été stoppées en 2004.
Les viticulteurs sont confrontés à deux problèmes principaux :

la vente de leurs produits, notamment à l’exportation et la régularité
de la quantité et la qualité des vins en fonction des fluctuations climatiques.

Le Conseil Régional n’a apporté à ces inquiétudes que de fausses
bonnes réponses : l’opération ‘’Septimanie’’ qui aura coûté 15 millions

d’euros mais n’aura pas fait vendre une goutte de vin de plus...
La ‘’lubie’’ des Maisons du Languedoc-Roussillon (Bruxelles, Milan, Londres, 

Shangaï et New-York) coute 6 millions d’euros par an soit 20.000€ par jour
avec une moyenne de 5 visiteurs par jour...

a savoir

LOGEMENT

La Région consacre près de 15 fois plus de crédits 
pour la propagande, la communication,
que pour la réalisation de logements.
100 millions contre 6,9 millions
pour le logement.



Raymond COUDERC
Chef de file 

de la Majorité Présidentielle

Jean CASTEX
Tête de liste Pyrénées-Orientales

Samedi 16 janvier :
Thuir
Jeudi 21 janvier :
Aéroport – Tautavel – Université
Samedi 23 janvier :
Argelès
Mercredi 27 janvier :
Perpignan - Chambre Consulaire
Mardi 2 février : 
Cerdagne - Capcir
Samedi 6 février :
Céret
Lundi 8 février :
Rivesaltes

Eddy VALADIER
Tête de liste Gard

Lundi 11 janvier :
Nîmes - La Vistrenque
Samedi 16 et dimanche17 janvier :
Uzès
Mercredi 20 janvier :
Saint-Hippolyte du Fort - Le Vigan
Jeudi 21 janvier :
Rochefort-du-Gard - Les Angles -
Villeneuve-les-Avignon
Dimanche 24 janvier :
Beaucaire
Mercredi 27 janvier :
Alès
Jeudi 28 janvier :
 Saint-Gilles
Vendredi 29 janvier :
Aigues-Mortes - Le Grau-du-Roi
Dimanche 31 janvier :
Nîmes
Jeudi 4 février :
Bagnols-sur-Cèze

Michel PY
Tête de liste Aude

Mardi 5 janvier :
Castelnaudary – Limoux
Samedi 9 janvier :
Narbonne et canton de Coursan
Jeudi 14 janvier :
Narbonne 
Vendredi 15 janvier :
Carcassonne
Jeudi 21 janvier :
Quillan
Samedi 23 janvier :
Carcassonne
Mercredi 27 janvier :
Agglomération de Carcassonne
et Cabardès Montagne Noire
Jeudi 28 janvier :
Agglomération de Narbonne

Mardi 5 et mercredi 6 janvier :
Margeride centre
Jeudi 14 et vendredi 15 janvier :
Saint-Chély-d’Apcher - Margeride ouest
Samedi 16 et dimanche 17 janvier :
Mende - Valée du Lot
Jeudi 21 janvier :
Marvejols - Aubrac
Vendredi 22 et samedi 23 janvier :
Florac - Cévennes
Jeudi 28 janvier :
Langogne - Margeride est
Vendredi 29 janvier :
Gorges du Tarn - les Causses

Francis SAINT-LÉGER
Tête de liste Lozère

25.10.2009 

Visite à la foire d’Espezel

Foire Départementale de l’élevage

La Tournée des Oubliés
Au travers des nombreuses rencontres que nous avons 
pu effectuer avec les habitants de notre région, les 
entrepreneurs, les élus mais aussi les institutionnels, 
nous avons pu faire un constat et pas des moindres;  
nous sommes tous fiers de Montpellier, fiers de notre 
capitale régionale, laquelle mérite toute notre attention 
et dont nous voulons voir l’influence renforcée. 
Néanmoins, nous devons pouvoir atteindre cet objectif 
sans que cela se fasse au détriment des autres territoires, 
ce qui n’est pas le cas aujourd’hui.

Aujourd’hui, l’essentiel des aides de l’institution est 
concentré sur la capitale régionale ainsi que sur le 
département de l’Hérault.

Mais qu’en est-il sur les autres départements, les autres 
villes et territoires ?

Depuis 2004, la pression fiscale a augmenté pour le 
contribuable de 154%. Et si la Région a entrepris quelques 
actions, qu’a-t-elle réellement fait pour les résidents de 
l’Aude, du Gard, de la Lozère et des Pyrénées-Orientales ?  

Quelle part de l’augmentation des recettes fiscales de la 
Région, qui sont passées de 169,7 M€ à 431,8 M€, ont 
reçu ces territoires et leurs habitants ? 

C’est dans ce contexte que nous avons donc 
décidé d’entreprendre «la Tournée des Oubliés» du  
développement régional. Ainsi nous nous rendons sur 
des territoires qui sont injustement délaissés depuis  
2004, nous allons à la rencontre des acteurs éco-
nomiques et des habitants du Languedoc-Roussillon 
avec l’ambition de fédérer les laissés-pour-compte 
de la politique de l’exécutif régional en place.

Jusqu’à la fin janvier, nous effectuerons des séries de 
déplacements pour dénoncer à chaque fois ces injustices 
et pour expliquer les choix que nous préconisons, celui 
d’un développement régional équilibré. Nous vous 
invitons à suivre cette tournée et nous aurons grand 
plaisir à vous retrouver, à vous écouter et à partager vos 
préoccupations au plus près de votre quotidien.

Mardi 5 janvier :
Castelnaudary – Limoux (Aude) 
Samedi 9 janvier :
Narbonne et canton de Coursan
Lundi 11 janvier :
Bassin de Nîmes (Gard)
Jeudi 14 janvier :
Saint Chely d’Apcher (Lozère)
Vendredi 15 janvier :
Montpellier (Hérault)
Samedi 16 janvier :
Claret (Hérault) – Uzès (Gard) 
Dimanche 17 janvier :
Uzès (Gard) 
Lundi 18 janvier :
Ganges (Hérault)
Vendredi 22 janvier :
Florac - Cévennes (Lozère)
Samedi 23 janvier :
Hauts cantons de l’Hérault



Forums thématiques
pour changer 
en Languedoc-Roussillon
Rencontres pour dessiner,
Ensemble, l’avenir de notre Région.

18.12.2009 

Visite de l’entreprise SNR Cévennes 

(sous-traitant automobile) à Alès

13.09.2009

Manade de Combe Douce

Vendargues

14.09.2009 Visite de la foire aux associations 

à Montpellier

13.12.2009 
Visite de la foire au gras et rencontre 
avec un maitre-ébeniste à Belpech

20 janvier

22 janvier

26 janvier

27 janvier

2 février

5 février

10 février

12 février

16 février

18 février

24 février

Le Tourisme - La Grande Motte - Hérault

L’Environnement - Montpellier - Hérault

L’Euroméditerranée - Sète - Hérault

Les Lycées - Alès - Gard

Le Tourisme de Montagne - Font-Romeu

L’Agriculture - Mende - Lozère

Les Transports - Narbonne - Aude

La Viticulture - Carcassonne - Aude

Le Développement économique - Montpellier - Hérault

La Culture - Nîmes - Gard

La Formation professionnelle - Perpignan -
Pyrénées-Orientales

02.12.2009 
Sur le stand des Jeunes Agriculteurs
au SITEVI - Parc des Expos de Montpellier 

16.10.2009 Rencontre au Centre Européende Recherches Préhistoriques de Tautavel



Association Raymond COUDERC
Régionales 2010 - BP 34222 - 34544 BEZIERS

r.couderc@laregion2010.fr
www.laregion2010.fr

    M.	   Mme       Melle

Nom :  						      Prénom :

N° et Voie : 

CP et Ville : 

Tél : 						      Email : 

Montant de votre don :				    Date de versement : …./…./….

Date et signature : 

Conformément à l’article L. 52-9 du Code électoral, le mandataire financier, désigné, est seul habilité à recueillir des dons en faveur de M. Raymond COUDERC dans les limites précisées à l’article L. 52-8 du Code électoral, modifié par la loi de finances pour 2006, article 5 II n° 2005-1719 du 30 décembre 2005, 
reproduit ci-dessous : Article L. 52-8 : Les dons consentis par une personne physique dûment identifiée pour le financement de la campagne d’un ou plusieurs candidats lors des mêmes élections ne peuvent excéder 4 600 euros. Les personnes morales, à l’exception des partis ou groupements politiques, ne peuvent 
participer au financement de la campagne électorale d’un candidat, ni en lui consentant des dons sousquelque forme que ce soit, ni en lui fournissant des biens, services ou autres avantages directs ou indirects à des prix inférieurs à ceux qui sont habituellement pratiqués. Tout don de plus de 150 euros consentis 
à un candidat en vue de sa campagne doit être versé par chèque virement, prélèvement automatique, ou carte bancaire. Le montant global des dons en espèces faits au candidat ne peut excéder 20 % du montant des dépenses autorisées lorsque ce montant est égal ou supérieur à 15 000 euros en application de 
l’article L. 52-11. Aucun candidat ne peut recevoir, directement ou indirectement, pour quelque dépense que ce soit, des contributions ou aides matérielles d’un Etat étranger ou d’une personne morale de droit étranger. Par dérogation au premier alinéa de l’article L. 52-1, les candidats ou les listes de candidats 
peuvent recourir à la publicité par voie de presse pour solliciter les dons autorisés par le présent article. La publicité ne peut contenir d’autres mentions que celles propres à permettre le versement du don.

Nb : Seuls les dons consentis par les personnes physiques sont autorisés. Le montant maximum d’un don est de 4 600 €. 
Merci de remplir le formulaire suivant et de le renvoyer à l’Association Raymond Couderc – BP 34222 – 34544  BEZIERS - Etablir votre chèque à l’ordre de : AFE 
(Association de Financement Electoral) de la Majorité Présidentielle pour les élections Régionales du Languedoc Roussillon.
Merci pour votre précieuse participation
Cordialement,

REGIONALES 2010
SOUTENEZ VOS CANDIDATS

Faire un don

Votre don, quel que soit son 
montant, est important, et nous 
permet de renforcer chaque jour 
notre force de conviction.

Grâce à votre soutien, nous 
pouvons éditer plus, envoyer plus, 
publier plus, et diffuser nos idées 
au plus grand nombre.
La contribution que vous faites 
aujourd’hui vous donne droit à une 
réduction d’impôt sur le revenu 
pour 66% de son montant, dans la 
limite de 20% du revenu imposable.     

Participez 
à la campagne

En rejoignant notre équipe,
ou en faisant un don.

Véritable outil de rassemblement, ce site a pour vocation 
de mobiliser les habitants du Languedoc-Roussillon autour 
de la candidature de Raymond Couderc pour les élections 
régionales  de mars 2010.

Conçu de façon interactive et pro-active, un simple clic vous 
permettra :

    • de rejoindre et échanger avec une communauté
        d’opinions.
    • de vous tenir informé des actualités des candidats.
    • de vous inscrire dans des groupes et prendre part
       aux événements.
    • de télécharger vos argumentaires pour convaincre
       les indécis.
    • d’ inviter vos amis à participer.
    • d’ organiser vos groupes et événements.

Rejoignez-nous 
nombreux !

Permanence de Campagne : 1, Rue Massane - 34000 Montpellier
Tél. : 04 99 63 96 82  - E-mail : permanence@laregion2010.fr
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